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PRÉFACE

Le développement industriel d'une part, la volonté d'accroître

la mise en valeur de leur forêt d'autre part, avaient incité cinq pays

d'Afrique tropicale : Cameroun, Congo, Côte d'Ivoire, Gabon,

Zaïre, producteurs importants de bois, à demander à la Commis-

sion des Communautés européennes de faire étudier la possibilité

d'établir des règles de classement de leurs bois sciés avivés.

Les études entreprises ont abouti à un projet de règles, à la

rédaction duquel les auteurs, spécialistes du classement, avaient

largement associé tous les professionnels des bois tropicaux (pro-

ducteurs, utilisateurs, négociants) et les autorités administratives

intéressées par la production de ces bois.
Ce projet reçut l'agrément des cinq pays africains qui en

avaient demandé l'étude. Les professionnels des bois, après l'avoir

dûment examiné, l'acceptèrent dans leur ensemble, demandant

simplement que soit prévue une période transitoire pour leur mise

en application définitive. Enfin, l'Association technique interna-

tionale des bois tropicaux (A.T.I.B.T.), dans sa session du mois de

mai 1979, a décidé d'inscrire parmi ses recommandations, le clas-

sement des bois sciés avivés d'Afrique suivant ces règles.

Le Centre Technique Forestier Tropical a estimé dans ces

conditions qu'il pourrait contribuer à cette recherche de clarifi-

cation et de rigueur en éditant les règles de classement, afin d'en

faciliter la diffusion. Il a également jugé qu'un document pouvant

apporter, dans la pratique, une aide à toutes les personnes intéres-

sées par le classement des bois tropicaux serait très utile. Ce sont

ces raisons qui ont conduit la publication de cet ouvrage qui ras-

semble les règles, et un guide pour en faciliter l'application.

La préparation en a été réalisée par :

— M. Jean Laoué, Expert agréé A.T.I.B.T., Chef du Bureau de

conditionnement des bois de la Chambre de Commerce et

d'Industrie de Bordeaux.
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— M. André Olier, Expert en bois et produits dérivés près les Tri-
bunaux, expert agréé de l'A.T.I.B.T.

— M. Bernard Parant, Expert en Bois, agréé de la Commission des

Communautés Européennes.

Sous la direction de :
— M. Julien Guiscafré, Chef de la Division d'Essais et Emplois des

bois au Centre Technique Forestier Tropical.
Et avec le concours, pour les illustrations, de :

— M. Claude Dalois, Technicien à la Division d'Essais et Emplois

des bois en C.T.F.T.



RÈGLES DE CLASSEMENT





INTRODUCTION

Ces règles ont été élaborées en 1976, sous l'égide de la

Commission des Communautés Européennes, à la demande de

cinq états africains : Cameroun, Congo, Côte-dTvoire, Gabon et

Zaïre.

A cette époque, leur étude avait été confiée au Centre

Technique Forestier Tropical de Nogent-sur-Marne, France (aujour-

d'hui CIRAD-Forêt, Montpellier, France). Sa réalisation a fait appel

sous la responsabilité de Julien GUISCAFRÉ, à plusieurs experts et

spécialistes européens, appartenant tant à des centres de

recherche sur les bois tropicaux, qu'à des entreprises privées ou à

des organismes administratifs.

Durant toute la période d'élaboration des règles et en particu-

lier lors des décisions des choix définitifs, on été également asso-

ciés aux travaux :

• les organismes gouvernementaux concernés, à savoir les respon-

sables de la production forestière en Afrique,

• des représentants des principales branches de l'industrie du bois

en Europe,

• des associations professionnelles, tant nationales qu'internatio-

nales.

Un travail très important a été ainsi exécuté entre 1974 et 1976

tant en Europe qu'en Afrique, pour parvenir :

• d'une part, à sélectionner les dimensions des bois débités les

plus fréquemment utilisés et présentant le meilleur rendement à

la production,

• d'autre part, à élaborer des règles de classement qualitatif adap-

tées aux sciages de bois tropicaux africains garantissant aux uti-

lisateurs des qualités constantes,

avec le souci permanent que les conclusions satisfassent le mieux

possible aux exigences et aux souhaits de tous.

En 1996, à l'occasion de la réédition de ces règles, il a semblé qu'il

serait utile d'apporter quelques compléments pour faciliter leur

application.
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Dans la pratique, l'application de ces règles de classement

devra faire l'objet d'une interprétation raisonnable chaque fois que

le classeur se trouvera dans l'impossibilité de les appliquer au pied

de la lettre.

Néanmoins, les règles couvrent pratiquement la plus grande

partie des transactions relatives au marché des bois avivés des pays

concernés :

• Les bois destinés à être redébités avant leur utilisation fina-

le sont classés dans le cadre du marché général .

•  Les bois destinés à être utilisés dans les dimensions fournies,

ou à certains emplois déterminés, peuvent être, dans la grande

majorité des cas, classés dans le cadre de l'un des marchés par-

ticuliers (chevrons, frises, etc.).

•  En ce qui concerne les bois dont les dimensions ne corres-

pondent pas à celles préconisées et indiquées dans ces règles, il

est prévu des prescriptions spéciales (voir Marchés spéciaux).

•  En outre, les règles de classement laissent de nombreuses

possibilités d'application :

• selon les essences. C'est ainsi qu'un certain nombre d'essences

présentant de façon fréquente certains types de défauts sont

soumises, dans le cadre de chaque classement, à des clauses

particulières afin de n e pas les pénaliser inconsidérément ;

• selon la préparation plus ou moins avancée des pièces (séchage,

corroyage, préservation...).

Malgré tout, certains marchés ne peuvent rentrer dans le cadre

global des règles choisies. Ce sont, en particulier, ceux dont l'acti-

vité est très réduite, soit qu'ils répondent à une demande très par-

ticulière, soit qu'ils satisfassent des emplois trop spéciaux.

Acheteurs et vendeurs placés dans ces cas peuvent néanmoins

faire éventuellement référence au présent projet comme indiqué

ci-après :

• certaines des clauses peuvent en effet être modifiés contrac-

tuellement pour adapter l'un des classements proposés au cas par-

ticulier auquel ils sont confrontés (notamment les prescriptions

relatives aux exigences dimensionnelles ou définissant la qualité

minimale d'un choix...),

•  ou bien, certaines clauses des règles peuvent servir de réfé-

rence, par exemple en ce qui concerne la préparation des bois, le
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mesurage... sans que, pour autant, l'ensemble des clauses du

contrat soient soumises aux spécifications du projet,

• enfin les règles peuvent être totalement ignorées, le contrat

pouvant simplement n e pas s'y référer o u mentionner nettement

l'originalité du marché conclu. Dans ce cas, c'est le contrat, expres-

sion écrite de l'accord entre acheteur et vendeur, qui établira les

conditions du marché.




